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[Traduction]

Le président (M. Pat Martin (Winnipeg-Centre, NPD)):
Bonjour, mesdames et messieurs. Nous allons commencer.

Il est 11 h 2, et nous nous réunissons pour planifier les travaux
futurs. Il s'agit du seul item à l'ordre du jour. On a proposé un certain
nombre de sujets que nous pourrions explorer, mais nous ne sommes
pas tenus de nous y limiter.

Monsieur Hawn aimerait dire quelque chose.

L'hon. Laurie Hawn (Edmonton-Centre, PCC): Merci, mon-
sieur le président.

Puisque nous discutons des affaires du comité, je propose que
nous poursuivions la séance à huis clos.

Le président: En effet, vous m'avez prévenu que vous aviez
l'intention de proposer cela.

Une motion visant à poursuivre à huis clos ne peut faire l'objet
d'un débat. Tous ceux qui sont pour?

M. Scott Andrews (Avalon, Lib.): Un vote par appel nominal.

Le président: On demande un vote par appel nominal.

(La motion est adoptée par 5 voix contre 3.)

Le président: La motion est adoptée.

Nous allons brièvement suspendre la séance pour nous permettre
de quitter la pièce et de faire les ajustements nécessaires.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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